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DURÉE DU CONCOURS  
 
Le concours J'aménage à mon goût avec l'Assurance prêt et 
l'Assurance marge de crédit est organisé par Desjardins Sécurité 
financière, compagnie d’assurance vie avec la participation des 
caisses populaires affiliées à la Fédération des caisses populaires de 
l’Ontario, à l'Alliance des caisses populaires de l'Ontario et à la 
Fédération des caisses populaires du Manitoba. Il se déroulera du 1er 
mars 2008 au 28 février 2009 à minuit.  
 
 
ADMISSIBILITÉ 
 
Pour être admissible au concours il faut être un résident de l'Ontario ou 
du Manitoba, âgé de 18 ans ou plus et détenir1 un emprunt 
hypothécaire tel que décrit dans la section COMMENT PARTICIPER.  
De plus, aucun des détenteurs de l'emprunt hypothécaire ne doit, 
durant la période de référence2, avoir un lien avec les organisateurs du 
concours3 ou résider avec une personne qui a un lien avec les 
organisateurs du concours3.  
 
 
COMMENT PARTICIPER 
 
Pour participer au concours, il s’agit de détenir1 un prêt hypothécaire 
aux particuliers ou une marge de crédit hypothécaire4 aux particuliers 
dans une caisse populaire participante et, pendant la durée du 
concours, rencontrer un conseiller en crédit d’une caisse populaire 
participante afin de recevoir pour cet emprunt une offre telle que 
décrite dans la section OFFRES D'ASSURANCE ADMISSIBLES. 
Aucun achat d’assurance n’est requis. 
 
Un seul coupon de participation est admissible par emprunt hypothécaire 
pour toute la durée du concours, peu importe le nombre d'emprunteurs ou 
d’offres d’assurance faites sur l'emprunt.  Le coupon doit être rempli par 
une personne de la caisse en lien avec l'offre de l'assurance sur l'emprunt 
hypothécaire.  Cette personne prend soin d'indiquer le nom de chaque 
emprunteur ainsi que l'offre d'assurance effectuée sur l'emprunt 
hypothécaire, fait signer l'emprunteur, s'assure qu'aucun des 
emprunteurs n'a de lien avec les organisateurs du concours3 et fait 
parvenir ce coupon au siège social de Desjardins Sécurité financière.  
Les coupons ne portant pas la signature de l’emprunteur ou dont 
aucune offre d'assurance n'a été cochée seront automatiquement 
rejetés. 
 
 
OFFRES D'ASSURANCE ADMISSIBLES 
 
Les offres d'assurance suivantes doivent avoir été effectuées sur 
l'emprunt hypothécaire durant la période promotionnelle : 
 
• Offre d'adhésion à l'assurance invalidité de l'Assurance prêt ou de 

l'Assurance marge de crédit; 
• Offre d'ajout d'un assuré à l'assurance invalidité de l'Assurance prêt 

ou de l'Assurance marge de crédit; 
• Offre d’amélioration

5 de l’assurance invalidité de l’Assurance prêt ou 
de l'Assurance marge de crédit; 

• Offre d’augmentation du montant assuré à l’assurance invalidité de 
l’Assurance prêt ou de l'Assurance marge de crédit; 

• Offre de maintien
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 de l’assurance invalidité de l’Assurance prêt, lors 

de l'entente de renouvellement hypothécaires, ou de l'Assurance 
marge de crédit, lors de la révision de la marge de crédit 
hypothécaire qui est également intervenue durant la période 
promotionnelle. 

 
PRIX 
 
• Quatre (4) chèques de 20 000 $ : 

- Un chèque est attribué dans chacun des 3 regroupements de 
caisses populaires suivants : Fédération des caisses populaires de 
l’Ontario, Alliance des caisses populaires de l'Ontario et Fédération 
des caisses populaires du Manitoba 
- Un dernier chèque attribué au hasard de ces 3 regroupements; 

• Trois (3) chèques 2 000 $.  Un chèque est attribué dans chacun des 
3 regroupements de caisses populaires suivants : Fédération des 
caisses populaires de l’Ontario, Alliance des caisses populaires de 
l'Ontario et Fédération des caisses populaires du Manitoba. 

 
 
CONDITION PARTICULIÈRE RELIÉE AUX PRIX 
 
Le participant doit, au cours de la période promotionnelle, avoir reçu une 
offre d'adhésion, d'ajout, d'amélioration
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, d'augmentation ou de maintien
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de l'assurance invalidité de l'Assurance prêt ou de l'Assurance marge de 
crédit.  De plus, au moment du tirage : 
 
• Si le prêt hypothécaire ou la marge de crédit hypothécaire n'était 

pas encore versé, la demande d'emprunt ne doit pas avoir été 
annulée par l'emprunteur; 

• Si le prêt hypothécaire ou la marge de crédit hypothécaire était 
versé, le prêt ou la marge de crédit doit toujours être en vigueur. 

 
 
TIRAGES 
 
Les gagnants seront déterminés par tirage au sort manuel à 3 
périodes: 
• le 13 mai 2008 à 13 h 30 sera déterminé un gagnant d'un chèque 

de 2 000 $ dans chacun des 3 regroupements de caisses 
populaires, parmi toutes les inscriptions reçues depuis le 1er mars 
2008 jusqu'au jour du tirage à 12 h. 

• le 17 septembre 2008 à 13 h 30 sera déterminé un gagnant d'un 
chèque de 20 000 $ dans chacun des 3 regroupements de caisses 
populaires parmi toutes les inscriptions reçues depuis le 1er mars 
2008 jusqu'au jour du tirage à 12 h. 

• le 18 mars 2009 à 13 h 30 sera déterminé un gagnant au hasard de 
l'ensemble des 3 regroupements de caisses populaires, parmi 
toutes les inscriptions reçues depuis le 1er mars 2008 jusqu'au jour 
du tirage à 12 h. 

 
 
RÉCLAMATION DES PRIX 
 
Les organisateurs du concours communiqueront avec la caisse 
populaire de chaque gagnant dans les meilleurs délais suivant le tirage 
afin de vérifier s'il répond aux conditions de participation. Aussi, dans 



les meilleurs délais suivant cette communication, ces caisses 
populaires devront faire parvenir les preuves requises par télécopieur 
au siège social de Desjardins Sécurité financière.  
 
Une fois que les preuves permettant de confirmer l’admissibilité des 
gagnants auront été reçues et acceptées, les représentants de ces 
caisses populaires communiqueront avec les gagnants à l’intérieur 
d’un délai raisonnable suivant les circonstances. Afin d’être déclarées 
gagnantes, ces personnes devront répondre correctement à une 
question réglementaire d’arithmétique, s’être conformées aux présents 
règlements du concours ainsi que remplir et signer le formulaire de 
déclaration de conformité. 
 
Le moment de la remise des prix ainsi que tous les détails s’y 
rattachant seront déterminés par Desjardins Sécurité financière et par 
les caisses populaires des membres gagnants. Après avoir pris les 
mesures nécessaires, si le représentant de la caisse populaire d'un 
gagnant a été incapable de joindre ce dernier au cours des 15 jours 
ouvrables suivant le tirage ou que le gagnant ne s’est pas conformé 
aux présents règlements du concours, les organisateurs procéderont 
alors à un autre tirage jusqu’à ce qu’un gagnant soit identifié. 
 
 
DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Toute personne qui participe au concours J'aménage à mon goût avec 
l'Assurance prêt et l'Assurance marge de crédit et qui gagne un prix 
consent à ce que son nom, sa photo ainsi que la valeur de son prix 
puissent être utilisés à des fins publicitaires sans aucune contrepartie 

autre que ledit prix. Elle consent également à ce que l’événement 
organisé autour de la remise de son prix soit enregistré et puisse être 
éventuellement retransmis en tout ou en partie, à la radio, à la 
télévision, ou dans tout autre média.  
 
Toutes les inscriptions tirées au sort seront sujettes à vérification par 
les organisateurs du concours. Ainsi, les inscriptions incomplètes, 
frauduleuses et non conformes au présent règlement de même que les 
noms d’emprunt, les noms porte-bonheur, les noms des personnes 
âgées de moins de 18 ans et toute autre substitution seront 
automatiquement rejetés et ne donneront pas droit à un prix. 
Également, tous les coupons dont aucune offre n’a été cochée ou qui 
ne sont pas signés par l’emprunteur seront automatiquement rejetés.  
Dans de tels cas, les organisateurs procéderont alors à un nouveau 
tirage. Les litiges concernant la validité d’une participation seront 
traités par un jury indépendant dont les décisions seront finales. 
 
Les organisateurs de ce concours n’assumeront aucune responsabilité 
de quelque nature que ce soit dans tous les cas où leur incapacité 
d’agir résulterait d’un fait ou d’une situation indépendante de leur 
volonté, notamment lors d’une grève, d’un lock-out ou de tout autre 
conflit de travail dans les établissements des organismes ou 
entreprises dont les services seront utilisés pour la tenue de ce 
concours. Sous réserve des lois applicables, les présents règlements 
régissent tous les aspects du concours J'aménage à mon goût avec 
l'Assurance prêt et l'Assurance marge de crédit et lient tous les 
participants.  Tous les détails du concours sont disponibles sur 
demande dans les caisses populaires participantes. 

 
 
 

*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*- 
 
 
1. Est considérée détenir un emprunt hypothécaire, toute personne inscrite comme emprunteur sur l'emprunt. 
 
2.  La période de référence correspond à la période qui s'échelonne entre la date à laquelle la personne rencontre les critères décrits dans la section COMMENT 

PARTICIPER et la date du tirage. 
 
3. Est considéré avoir un lien avec les organisateurs du concours tout employé, dirigeant, représentant, agent ou bénévole d'une caisse populaire participante, de la 

Fédération des caisses populaires de l'Ontario, de l'Alliance des caisses populaires de l'Ontario, de la Fédération des caisses populaires du Manitoba ou de Desjardins 
Sécurité financière.  

 
4. Comprend les nouveaux prêts hypothécaires et marges de crédit hypothécaires ainsi que les prêts hypothécaires et marges de crédit hypothécaires existants.  Comprend 

également les prêts hypothécaires et marges de crédit hypothécaires autorisés mais non versés.  Un prêt hypothécaire ou une marge de crédit hypothécaire autorisé est 
un emprunt pour lequel une demande d'emprunt a été officiellement présentée à la caisse populaire participante qui, après avoir analysé le dossier, a accepté d’accorder 
le financement.  

 
5. L’offre d’amélioration de l’assurance invalidité de l’Assurance prêt comprend les offres permettant de : 
 • Passer de l’option régulière à l’option totale ou à l’option Propriétaire Plus. 
 • Passer de l’option totale à l’option Propriétaire Plus. 
 
6. L’offre de maintien n’est admissible que si le prêt hypothécaire est déjà assuré à l’option Propriétaire Plus ou que la marge de crédit hypothécaire est déjà assurée selon 

les montants maximums permis et que le renouvellement du prêt ou la révision de la marge de crédit est effectué durant la période promotionnelle. 
 
 
 
 


